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Lettre datée du 15 novembre 1985, adreesée au Secrbtaire ghkal mr 
le Représentant permnent de 1'Afghnietan auprée de 1'Organieation 

des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous informer que le Chargé d’affaires de l’ambassade du 
Pakistan à Kaboul a été convoqué au Minist&re des affaires étrangères de la 
République démocratique d’Afghnistan le 11 novembre 1985 à 11 heures, et que le 
Directeur du Premier Département polikique lui a fait part de ce qui suit r 

“Les autorités pkistarraises, pour dissimuler leurs activités agressives 
et contintmnt de porter contre la République démocratique d’Afghanistan leurs 
accusations mensongères et sans fondement, ont prétendu que les forces armées 
de la République democratique d’Afghanistan awient ouvert le feu dans la zone 

d’Arando du district de Chitral. 

1. . . 



A~ria l nquh appofondk, 10 Gouvornemant de la Rdpublique dhooratique 
d@AtghnîrUn oonridiro qua aotta sommation du Qouvernenmnt ~kiotamîr eot 
dbourvua do touto rblît4 rt la rm jette dono œtbqorîquoment. 11 eet rappel6 
on outre que lm rutoritir pkirtrwîsrr doivent oemor aom aaoumtîonrr qui 
n’ont d’nutro offet qubugmonter la tenrion dmno Ier gonom fronhl18ree.m 

Je voua 6erair rwonfmimant da birn vouloir .faire dietrfbuer le texte do la 
pr6rrnte lettre oonmm damment de l'Ar6emblie g6n6raler au titre des pointa 72, 73, 
131, 132 et 137 de l’ordre du jour, l t du Conreil de réouriti. 

L’Ambaeeadeur, 

Rem6eentant vetunnent, 

(8imO n. Ferid ZARIF 


